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Le financement des arts de la scène : 
panorama de droit belge
Antoine Vandenbulke, assistant à l’Université de Liège

Face aux difficultés économiques que rencontrent les arts de la scène à subsister dans une logique exclusivement 
marchande, différents mécanismes publics de soutien au spectacle vivant ont été mis en place. Ces mécanismes prennent 
tantôt la forme d’une intervention directe de l’État, essentiellement par le biais de subventions et de la création d’un 
statut social favorable pour les travailleurs du spectacle, tantôt la forme d’une intervention indirecte, par la mise 
sur pied d’un cadre juridique favorable au mécénat et par l’extension récente du tax shelter au secteur des arts de la 
scène. La présente contribution tend à présenter sous un angle essentiellement juridique un panorama synthétique de ces 
différents mécanismes de soutien financier.

Aangaande de economische moeilijkheden die de podiumkunsten ondervinden om te overleven in een puur commerciële 
logica, zijn er verschillende publieke steunmaatregelen voor live- uitvoeringen op poten gezet. Deze maatregelen nemen 
soms de vorm aan van een directe overheidstussenkomst, voornamelijk via subsidies en het creëren van een gunstig sociaal 
statuut voor podiumkunstenaars, en soms de vorm van een indirecte tussenkomst, via het opzetten van een gunstig 
wettelijk kader voor mecenaat en de recente uitbreiding van de tax shelter naar de sector van de podiumkunsten. Deze 
bijdrage wil, vanuit een juridische invalshoek, een samenvattend overzicht geven van deze verschillende financiële 
steunmaatregelen.

I. Introduction

1. Les arts de la scène constituent un secteur
d’activité particulièrement dépendant de finance-
ments externes. La plupart des institutions du sec-
teur – qui comprend le théâtre, l’opéra, les concerts 
(de musique classique et non classique), la danse et, 
dans une certaine mesure, le cirque et les arts de la 
rue (1) – ne sont généralement pas suffisamment ren-
tables pour subsister dans une économie de marché 
et doivent donc se tourner vers des aides financières 
extérieures, publiques ou privées. En guise d’illus-
tration, l’Opéra national de Paris (2) a, lors de l’an-
née 2015, généré 200,2 millions de recettes (3), dont 
95,7 millions consistent en des aides publiques et 
12,1 millions proviennent du mécénat (4) – ces deux 
postes représentant ainsi près de 53,8 % des reve-
nus. Outre- Atlantique, le Metropolitan Opera de 
New York a généré, lors de la même année 2015, 

(1) L’expression française pour désigner un tel secteur est
celle du «spectacle vivant», par opposition au cinéma, autre
forme de spectacle ne réunissant pas de présence physique sur
scène.
(2) Établissement public à caractère industriel et commer-
cial qui comprend notamment l’Opéra Bastille et l’Opéra
Garnier.
(3) Pour 200,4 millions de dépenses.
(4) Opéra national de Paris, Rapport de saison 2015-2016,
p. 71, disponible sur https://www.operadeparis.fr/data/
rapport- activite-15-16/files/html5/index.html.

310,8 millions de recettes (5), dont 149,8 mil-
lions  – soit 48,2 % du total  – proviennent de 
«contributions» (6) (soutiens financiers extérieurs, 
provenant essentiellement de mécènes privés). En 
Belgique, l’Opéra royal de Wallonie (7) a, en 2015, 
généré 18,7 millions de recettes, dont 15,7 mil-
lions sont comptabilisés sous la rubrique «cotisa-
tions, dons, legs et subsides» ; les aides extérieures 
représentent donc 84,2 % du total des recettes (8). Ce 

(5) Pour 309,7 millions de dépenses.
(6) The Metropolitan Opera, Annual Report. Fiscal Year
2015, p. 17, disponible sur http://www.metopera.org/meto-
perafiles/annual_reports/2015-16/FY15_Annual_Report.pdf.
(7) Afin de rendre la comparaison plus pertinente, nous
souhaitions analyser les comptes du Théâtre royal de la Mon-
naie mais ils ne sont pas accessibles sur le site de la Banque
nationale de Belgique. Nous nous sommes donc tournés vers
les comptes de l’Opéra royal de Wallonie. Un rapport de la
Cour des comptes de 2014 révèle néanmoins que, pour l’an-
née 2012, les recettes du Théâtre royal de la Monnaie s’éle-
vaient à 44,3 millions, dont 35,7 millions étaient des sub-
ventions, ce qui représente 80,6 % du total des ressources. Le
même rapport ne précise toutefois pas le montant des recettes
de mécénat (Cour des comptes, Orchestre national de Belgique et
Théâtre royal de la monnaie – Cycle du personnel, 20 août 2014,
p. 6, disponible sur https://www.ccrek.be/FR/Publications/
Fiche.html?id=53998640-f7f9-46b7-a8a6-7066e256fa7d).
(8) Nous n’avons pas comptabilisé les produits et charges
exceptionnelles dans le calcul, lesquels s’élèvent respective-
ment à 29.564 EUR et 2.076 EUR.
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constat ne se limite pas au domaine spécifique de 
l’opéra, mais foisonne également dans les autres seg-
ments du secteur des arts de la scène.

2. L’une des tentatives les plus marquantes pour 
tenter de théoriser ces difficultés économiques fut 
élaborée dans les années soixante du siècle dernier 
par deux économistes américains : William Baumol 
et William Bowen. Selon Baumol et Bowen, les dif-
ficultés économiques auxquelles font face les opéra-
teurs des arts de la scène seraient intrinsèques aux 
organisations elles-mêmes (9) et ne s’expliqueraient 
donc pas par un désintérêt de la part du public.

Schématiquement, l’économie se diviserait 
en deux grands secteurs : l’un progressif, l’autre sta-
gnant (voire archaïque). Le secteur progressif verrait, 
grâce aux évolutions technologiques, à la formation 
des travailleurs et à une meilleure organisation du 
travail, le rendement horaire d’un salarié croître 
considérablement (10). Ainsi considérés comme plus 
efficaces, les travailleurs seraient donc en mesure de 
négocier un meilleur salaire. Le secteur stagnant, en 
revanche, ne parviendrait pas à réaliser des gains de 
productivité. Néanmoins, puisque l’économie n’est 
pas un monde clos, les travailleurs de ce secteur 
entendraient également réclamer une augmentation 
de leurs salaires afin de calquer leur niveau de vie sur 
celui des travailleurs du secteur progressif. Les coûts 
salariaux augmenteraient donc, alors pourtant que 
la productivité horaire par travailleur ne deviendrait 
pas plus importante. Pour garder une même marge 
bénéficiaire, les entreprises du secteur stagnant 
seraient donc amenées à augmenter leurs prix.

Selon Baumol et Bowen, les arts de la scène 
feraient partie de ce secteur «archaïque». Les acteurs 
ou musiciens ne sont pas plus efficaces aujourd’hui 
qu’ils ne l’étaient autrefois. Interpréter un rôle ou 
jouer un instrument de musique n’a pas fondamen-
talement changé au fil des siècles (à tout le moins 
sous l’angle économique). Les nouvelles technolo-
gies et les économies d’échelle n’ont qu’un impact 
très réduit sur les coûts de production. En outre, 
le secteur des arts de la scène se caractériserait par 
une part très importante de la masse salariale dans le 
total des dépenses, coût qui augmenterait donc au fil 
du temps malgré l’absence de gains de productivité. 
La réponse à cette «maladie des coûts» serait donc 
d’augmenter les prix, mais une telle augmentation 
ne pourrait être illimitée. Face à cette situation, les 
entreprises du secteur des arts de la scène doivent 

 (9) W. J. Baumol et W. G. Bowen, Performing Arts – The 
Economic Dilemma. A Study of Problems common to Theater, Opera, 
Music and Dance, Cambridge, The M.I.T. Press, 1966, p. 10.
 (10) Les industries, par exemple, appartiennent au secteur 
progressif.

donc, pour subsister économiquement, faire appel 
à des aides financières extérieures, publiques ou pri-
vées (11).

Si cette théorie économique a été critiquée à 
différents égards (12), elle n’en souligne pas moins les 
difficultés que rencontrent les arts de la scène à sub-
sister économiquement dans une logique exclusive-
ment marchande. Elle sert en outre de justification à 
l’intervention publique dans ce secteur.

3. La simple constatation selon laquelle une 
activité susceptible d’être considérée comme écono-
mique (13) n’est pas rentable ne suffit toutefois pas, à 
elle seule, à justifier une intervention des autorités 
publiques. Encore faut-il que l’activité en question 
revête, aux yeux de  celles-ci, un caractère d’inté-
rêt général (14). En d’autres termes, financer les arts 
de la scène traduit une volonté politique, un choix 
de société. C’est en raison des apports supposés de 
l’activité à la collectivité qu’elle mérite d’être finan-
cée par cette dernière. La Belgique n’échappe pas 
à la règle : les arts de la scène étant considérés par 
les pouvoirs publics comme un secteur relevant de 
l’intérêt général, ces derniers ne sauraient se désin-
téresser du caractère structurellement déficitaire du 
spectacle vivant et des conséquences susceptibles 
d’en résulter quant à la viabilité de ses acteurs.

4. Sans prétendre à l’exhaustivité, la présente 
contribution a pour ambition de présenter synthé-
tiquement les principales mesures destinées à sou-
tenir le secteur des arts de la scène en Belgique, 
compte tenu de ce postulat. À cette fin, les autori-
tés publiques interviennent principalement de deux 
façons : ou bien de manière directe (II), soit par le 
mécanisme-phare de la subvention (A), soit par la 
mise sur pied d’un cadre social favorable aux travail-
leurs du spectacle (B), ou bien de manière indirecte, 
par la mise en place d’un encadrement juridique 
favorable aux financements privés (III). En droit 
belge, il s’agit principalement du cadre incitatif du 
mécénat (A) et de la récente extension du tax shelter 
aux arts de la scène (B). De brèves conclusions syn-
thétiseront les éléments exposés (IV).

 (11) W. J. Baumol et W. G. Bowen, op. cit., pp. 164 et s.
 (12) Voy. notamment T. Cowen, «Why I Do Not Believe 
in the Cost- Disease», Journal of Cultural Economics, 1996, 
no 20, pp. 207 et s. ; X. Greffe, «Introduction : l’économie 
de la culture est-elle particulière ?», Revue d’économie politique, 
2010/1, pp. 5 et s.
 (13) Il s’agit bien, en définitive, d’un service de divertisse-
ment fourni à des consommateurs contre rémunération.
 (14) D. Urrutiaguer, Droit et économie du spectacle vivant, 
Paris, Presses Sorbonne nouvelle, 2009, p. 75.
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II. L’intervention publique directe 
en faveur des arts de la scène

5. Comme nous venons de le souligner, l’inter-
vention publique directe de l’État se décline prin-
cipalement en deux types de soutien financier : la 
subvention, d’une part, octroyée à des opérateurs 
publics (15) ou privés (A.), et l’octroi d’allocations 
aux intermittents du spectacle, selon un régime plus 
favorable que pour les autres bénéficiaires de l’alloca-
tion de chômage d’autre part (B.).

A. L’octroi de subventions
6. Une subvention est une aide financière 

publique. Elle doit nécessairement être un décais-
sement d’une somme d’argent accompli de manière 
définitive (16). Tout avantage qui ne consisterait pas 
en la remise d’une somme d’argent ne constituerait 
dès lors pas une subvention au sens juridique (17). 
Sont donc exclus du champ de cette notion les dons 
en natures, les prestations réalisées à titre gratuit, les 
garanties offertes, les abandons de créances ou encore 
les avantages fiscaux. Il en est de même pour les 
sommes d’argent qui ne seraient pas remises à fonds 
perdu. Les prêts, à l’instar des avances récupérables 
(malgré les risques élevés de certains projets et donc 
les chances peu élevées de remboursement), accordés 
par les pouvoirs publics n’entrent donc pas dans la 
définition de la subvention.

Outre le caractère pécuniaire et définitif, la sub-
vention se caractérise par sa finalité : elle doit être 
utilisée pour le financement d’activités jugées utiles 
à l’intérêt général (18) ou bien encore dignes d’intérêt 
public (19). La subvention a donc une contrepartie, ce 
qui la distingue de la donation et, plus généralement, 

 (15) Les seules organisations de droit public sont les trois 
institutions fédérales (le Théâtre national de la Monnaie, 
l’Orchestre national de Belgique et Bozar). Nous reviendrons 
sur ce point.
 (16) J. Salmon, Les subventions, Bruxelles, Bruylant, 1976, 
p. 25 ; D. Renders, T. Bombois et L. Vansnick, «La défi-
nition de la subvention et ses rapports avec la notion d’aide 
d’État», in D. Renders (dir.), Les subventions, Bruxelles, Lar-
cier, 2011, p. 12 ; P. Quertainmont, Droit public économique, 
4e éd., Waterloo, Wolters Kluwer, 2007, p. 284.
 (17) J. Salmon, Les subventions, op. cit., p. 25.
 (18) Ibid., p.  24 ; P.  Quertainmont, Droit public écono-
mique, op. cit., p. 284.
 (19) D. Renders, T. Bombois et L. Vansnick, «La défi-
nition de la subvention et ses rapports avec la notion d’aide 
d’État», loc. cit., p. 12.

de la gratification (20)  (21). Par cette contrepartie claire et 
spécifique, la subvention se distingue également de 
la dotation, dont les conditions d’affectation ne sont 
pas aussi précises (22). Soulignons enfin que, si l’allo-
cataire est parfois investi d’une mission de service 
public, une activité d’intérêt général subventionnée 
n’en devient pas pour autant un service public (23). En 
tout état de cause, la subvention ne peut être assi-
milée à un contrat de concession de service public. À ce 
propos, les autorités subsidiantes doivent se garder 
de toute ingérence excessive en vertu du principe 
constitutionnel de la liberté d’association (24).

7. Quelles autorités publiques sont compé-
tentes en Belgique pour accorder des subventions 
aux entreprises et institutions des arts de la scène ? 
La compétence culturelle revient principalement, on 
le sait, aux communautés. L’article 127, § 1er, de la 
Constitution dispose que les parlements des commu-
nautés française et flamande règlent par décret les 
«matières culturelles», matières énumérées par l’ar-
ticle 4 de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 
institutionnelles (25). Cette liste assez générale est 
susceptible de couvrir de nombreuses matières. Les 
arts de la scène n’y sont pas expressément visés, mais 
peuvent notamment être inclus dans la catégorie des 
«beaux-arts».

Si la culture est une compétence exclusive des 
communautés, l’État fédéral reste toutefois compé-
tent, dans la Région de Bruxelles- Capitale, pour les 
institutions dites «biculturelles», c’est-à-dire celles 
qui ne peuvent être considérées comme appartenant 
exclusivement à l’une ou à l’autre communauté (26). 

 (20) J. Salmon, Les subventions, op. cit., p. 27.
 (21) Q. Epron parle du caractère «plus ou moins gratuit» 
de la subvention (Q. Epron, «Les contrats de subvention», 
Revue de droit public, 2010/1, p. 63).
 (22) M. Verdussen, «La Constitution belge et les dota-
tions à des membres de la famille royale», Revue belge de droit 
constitutionnel, 2009, p. 157.
 (23) D. Renders, T. Bombois et L. Vansnick, «La défi-
nition de la subvention et ses rapports avec la notion d’aide 
d’État», loc. cit., p. 72.
 (24) Article 27 de la Constitution.
 (25) En ce qui concerne la Communauté germanophone, 
l’article 130, § 1er, de la Constitution attribue la même com-
pétence au parlement de la Communauté germanophone, 
tandis que l’article 4, § 1er, de la loi du 31 décembre 1983 
de réformes institutionnelles pour la Communauté germano-
phone fait expressément référence à l’article 4 de la loi spé-
ciale pour la définition des matières culturelles.
 (26) Article 127, § 2, de la Constitution, a contrario. Pour 
de plus amples développements sur les compétences cultu-
relles en Région bruxelloise, voy. notamment C. Romain-
ville, « Le droit bruxellois de la culture », in Le droit bruxel-
lois, Bruxelles, Bruylant, 2015, pp. 1539 et s.
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Trois institutions restent donc financées par l’au-
torité fédérale : le Théâtre royal de la Monnaie, 
l’Orchestre national de Belgique (qui devrait être 
absorbé par la Monnaie dans le futur) et Bozar (27). 
Ces trois institutions sont des organismes publics 
de catégorie B au sens de la loi du 16  mars 1954 
relative au contrôle de certains organismes d’inté-
rêt public et doivent donc respecter les obligations 
qui en découlent en matière de comptabilité et de 
contrôle budgétaire. Le Théâtre royal de la Mon-
naie (28) et l’Orchestre national de Belgique (29) per-
çoivent une subvention annuelle de l’État fédéral, 
tandis que le Palais des Beaux-Arts (Bozar), devenu 
société anonyme de droit public à finalité sociale 
suite à l’adoption de la loi du 7 mai 1999, conclut 
un contrat de gestion d’une durée de trois à cinq ans 
avec l’État fédéral qui fixe les modalités du subven-
tionnement (30)  (31). Toutes trois perçoivent également 
un pourcentage des recettes de la Loterie nationale. 
Cette dernière subvention n’est toutefois inscrite 
dans aucune loi, mais dépend de la décision du Roi 
qui, chaque année, décide de l’affectation des recettes 
de la Loterie nationale par arrêté royal délibéré en 
conseil des ministres (32).

Enfin, les communes et les provinces sont égale-
ment compétentes pour octroyer des subventions à 
des activités culturelles en fondant leur compétence 

 (27) Au-delà des subventions, l’État fédéral reste compé-
tent pour une série de matières qui touchent directement ou 
indirectement le financement de la culture. L’autorité fédé-
rale est compétente pour régler les questions liées aux droits 
d’auteur, une grande partie de la sécurité sociale et partage la 
compétence fiscale avec les régions.
 (28) Article 18, § 1er, 2°, de la loi du 19 avril 1963 créant 
un établissement public dénommé Théâtre royal de la Mon-
naie.
 (29) Article 18 de la loi du 22 avril 1958 portant statut de 
l’Orchestre national de Belgique.
 (30) Article 13 de la loi du 7 mai 1999 portant création du 
Palais des Beaux-Arts sous la forme d’une société anonyme de 
droit public à finalité sociale et modifiant la loi du 30 mars 
1995 concernant les réseaux de distribution d’émissions de 
radiodiffusion et l’exercice d’activités de radiodiffusion dans 
la région bilingue de Bruxelles- Capitale.
 (31) Pour plus d’informations juridiques sur cette institu-
tion, voy. C. Nagels, «Le palais des beaux-arts de Bruxelles 
entre droit administratif et droit des groupements», R.P.S., 
2005, pp. 159 et s.
 (32) Sur proposition du ministre qui a les entreprises et 
les participations publiques dans ses attributions et selon 
les modalités prévues dans le contrat de gestion conclu entre 
l’État et la Loterie nationale (article 22, alinéa 3, de la loi du 
19 avril 2002 relative à la rationalisation du fonctionnement 
et de la gestion de la Loterie nationale).

sur l’intérêt communal ou provincial (33). Elles sont 
donc libres d’adopter des règlements pour condi-
tionner l’octroi de subventions, mais restent toute-
fois soumises aux règles de droit budgétaire et aux 
dispositions générales s’appliquant aux subventions. 
Ainsi, une commune ou une province peut, par 
exemple, subventionner un festival ou une salle de 
spectacle situés sur son territoire.

Puisque les communautés sont les principales 
compétentes, nous allons désormais exposer plus 
en détail les réglementations adoptées par chacune 
d’entre elles dans le but d’encadrer l’octroi de sub-
ventions au secteur professionnel des arts de la scène.

1° La Communauté française
8. En Communauté française, le subventionne-

ment des arts de la scène est essentiellement gou-
verné par le décret-cadre du 10  mai 2003 relatif à 
la reconnaissance et au subventionnement du sec-
teur professionnel des arts de la scène ( ci-après, le 
«décret-cadre»). Ce décret a récemment fait l’objet 
d’une profonde modification, suite à l’adoption du 
décret du 13  octobre 2016 (34). Désormais, il existe 
trois types d’aides : la bourse, l’aide au projet et le 
contrat- programme (35).

9. Pour bénéficier d’une des trois subventions 
institutionnalisées par le décret-cadre, les personnes 
physiques ou morales doivent préalablement avoir 
été reconnues. À cette fin, elles doivent être établies 
ou domiciliées en région de langue française ou en 
région bilingue de Bruxelles- Capitale, développer 
des activités artistiques professionnelles, d’infor-
mation, de conseils ou d’autres services offerts aux 
professionnels des arts de la scène et, enfin, mener 
des activités s’adressant «significativement» aux 
publics de la Communauté française (36). Les per-

 (33) Ajoutons que, de manière indirecte, les régions 
peuvent accorder des subventions en lien avec leur compé-
tence économique qui toucheraient également le secteur des 
arts de la scène. Par exemple, certaines associations actives 
dans le secteur des arts de la scène peuvent bénéficier des aides 
à la promotion de l’emploi (décret du 25 avril 2002 relatif aux 
aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi 
inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et communau-
taires, par certains employeurs du secteur non marchand, de 
l’enseignement).
 (34) Décret modifiant le décret-cadre du 10  avril 2003 
relatif à la reconnaissance et au subventionnement du secteur 
professionnel des arts de la scène.
 (35) La principale modification du décret fut la suppression 
de la «convention», aide intermédiaire située entre l’«aide 
ponctuelle» (désormais «aide au projet») et le «contrat- 
programme».
 (36) Article 30 du décret-cadre.
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sonnes morales doivent également respecter la légis-
lation sociale belge (37). Le législateur n’a toutefois 
fixé aucune exigence concernant la forme juridique 
que doit revêtir la personne morale ; il aurait pu en 
effet exiger que la personne morale bénéficiaire soit 
une association ou une fondation, toutes deux mar-
quées par l’interdiction de partager les bénéfices 
entre associés – ce qui aurait permis de s’assurer que 
les sommes versées soient intégralement dédiées au 
financement de l’activité et ne puissent servir à enri-
chir les associés de la personne morale.

10. Une fois reconnue, la personne physique 
ou morale peut solliciter trois types d’aides finan-
cières : une bourse, une aide au projet ou un contrat- 
programme. Pour chacune des aides financières, la 
procédure d’octroi suit une trame commune.

Premièrement, l’opérateur reconnu transmet sa 
demande de subvention à l’administration qui exa-
mine la demande à l’aune de critères essentiellement 
économiques, énoncés dans le décret-cadre (ces cri-
tères diffèrent en fonction du type d’aide sollicitée). 
Elle transmet ensuite un rapport type à l’instance 
d’avis compétente (38), qui a essentiellement pour mis-
sion d’évaluer la valeur artistique du projet. L’instance 
émet, sur la base de critères énoncés dans le décret-
cadre, un avis motivé (39) selon un modèle transmis par 
le Service général de la création artistique sur l’op-
portunité d’octroyer le financement et le montant de 
 celui-ci. La décision d’octroi de la subvention revient 
en dernière instance au gouvernement (40), qui jouit 
d’un pouvoir discrétionnaire (41) pour octroyer une 
subvention et pour en fixer son montant.

Nous allons désormais passer en revue les diffé-
rentes formes de subventions prévues par le décret-
cadre et présenter les spécificités qui leur sont propres.

 (37) Article 2, alinéa 1er, 2°, du décret-cadre.
 (38) Chaque discipline du secteur professionnel des arts de 
la scène a sa propre instance ; elles sont réparties par arrêté du 
gouvernement comme suit : le conseil de l’art dramatique, le 
conseil de l’aide aux projets théâtraux, le conseil de l’art de la 
danse, le conseil de la musique classique, le conseil de la mu-
sique contemporaine, le conseil des musiques non classiques, 
le conseil des arts forains, du cirque et de la rue et le conseil 
interdisciplinaire des arts de la scène.
 (39) Dans les cent cinquante jours après réception du dos-
sier complet transmis par l’administration. Ce délai est réduit 
à quatre-vingt-dix jours pour les aides ponctuelles (article 9, 
§  2, du décret du 10  avril 2003 relatif au fonctionnement 
des instances d’avis œuvrant dans le secteur culturel,  ci-après 
«décret relatif aux instances d’avis»).
 (40) Article 38 du décret-cadre.
 (41) Le Conseil d’État ajoute «important» (S.C.A.C.E., 
arrêt no 231.567 du 12 juin 2015, p. 5 et S.C.A.C.E., arrêt 
no 231.565 du 12 janvier 2015, p. 7).

a) La bourse
11. La bourse est une «allocation attribuée à 

une personne physique pour un projet de recherche, 
de formation, de composition ou l’expérimenta-
tion contribuant au développement de son parcours 
professionnel» (42).

Pour fonder son avis sur l’opportunité de l’oc-
troi, l’instance compétente s’appuie «notamment» 
sur deux critères, l’un artistique («l’intérêt artis-
tique et culturel du projet, notamment son aspect 
original»)  et l’autre économique (43)  («l’adéquation 
entre le montant de la bourse demandée et le pro-
jet artistique» (44)). Les montants octroyés sont, dans 
le domaine musical, de 500  EUR à 15.000  EUR 
et, dans les autres domaines, de 1.000  EUR à 
6.000 EUR (45).

b) L’aide au projet
12. L’ancienne «aide ponctuelle», aujourd’hui 

«aide au projet», est «une aide financière accordée à 
une personne physique ou morale en vue de soutenir 
la réalisation d’un projet déterminé, sur une durée 
maximale de trois ans» (46). Alors que les anciennes 
aides ponctuelles étaient limitées à une durée d’une 
année, les aides aux projets peuvent couvrir une 
période pluriannuelle, jusqu’à trois années. Précisons 
par ailleurs que plusieurs œuvres peuvent contri-
buer au même projet (47). Cette aide plus importante 
vient donc compenser la disparition des conventions 
(ancienne aide intermédiaire entre l’aide ponctuelle 
et le contrat- programme). À ce propos, les travaux 
préparatoires et la section législation du Conseil 
d’État font expressément référence aux droits cultu-
rels consacrés par l’article  23 de la Constitution, 
pourtant sans effet direct, mais qui, en vertu d’un 
principe de standstill, ne permettrait pas de res-

 (42) Article 1er, alinéa 1er, 15°, du décret-cadre.
 (43) L’instance ne se limite donc pas à l’aspect exclusive-
ment artistique du projet.
 (44) Article 45 du décret-cadre.
 (45) Article 3, alinéa 1er, 1°, de l’arrêté du gouvernement 
de la Communauté française du 15 mars 2017 portant exécu-
tion des articles 36, § 1er, 40 alinéa 1er, et 47, 2°, du décret-
cadre du 10 avril 2003 relatif à la reconnaissance et au sub-
ventionnement du secteur professionnel des arts de la scène 
(ci-après, « arrêté du gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 15 mars 2017 »).
 (46) Article 1er, alinéa 1er, 16°, du décret-cadre.
 (47) Projet de décret modifiant le décret-cadre du 10 avril 
2003 relatif à la reconnaissance et au subventionnement du 
secteur professionnel des arts de la scène, Doc. parl., Parl. 
Comm. fr, session 2015-2016, no  332/1, Commentaire des 
articles, p. 7.
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treindre l’accès à la culture (48). En d’autres mots, le 
législateur ne peut diminuer le niveau de protection 
accordé aux droits culturels (qui se matérialise en 
l’espèce par l’octroi d’aides financières), à moins que 
cela ne soit justifié par l’intérêt général (49). En l’es-
pèce, la suppression d’une aide (la convention) serait 
compensée par l’augmentation de la durée des aides 
au projet et ne contreviendrait donc pas à l’article 23 
de la Constitution (50).

L’administration examine la demande sur la base, 
notamment, de l’audience potentielle et des publics 
touchés (51), du volume de l’emploi, y compris la part 
artistique, ainsi que la politique salariale, du volume 
d’activité et de la faisabilité financière du projet. 
L’instance d’avis se fonde, quant à elle, sur la qualité 
artistique et culturelle du projet, l’attention portée 
aux artistes de la Communauté française et l’utili-
sation de formes ou d’expressions plus singulières, 
l’inscription dans le paysage artistique de la Com-
munauté française et, le cas échéant, la capacité de 
rayonnement à l’échelle nationale ou internationale 
et, enfin, l’adéquation entre le projet artistique et ses 
modalités de mise en œuvre, y compris la dimension 
budgétaire (52).

L’aide au projet est accordée pour un montant 
situé entre 1.000  EUR et 25.000  EUR par an (53). 
Par ailleurs, lorsqu’un opérateur bénéficie d’une aide 
au projet et d’un contrat programme (54), le montant 
annuel cumulé ne peut dépasser 125.000 EUR (55).

 (48) Ibid., p. 9 ; projet de décret modifiant le décret-cadre 
du 10  avril 2003 relatif à la reconnaissance et au subven-
tionnement du secteur professionnel des arts de la scène, 
Doc. parl., Parl. Comm. fr, session 2015-2016, no  332/1, 
avis no 58.875/4 du 9 mars 2016 de la section législation du 
Conseil d’État, p. 50.
 (49) Qui, toutefois, si ce n’est le législateur, est le mieux à 
même de définir l’intérêt général? (N. Thirion e.a., Droit de 
l’entreprise, Bruxelles, Larcier, 2013, p. 271).
 (50) Ce nouvel argumentaire présent dans les travaux 
préparatoires est, il nous semble, le produit d’une influence 
doctrinale, plus particulièrement de la thèse de Mme C. Ro-
mainville, Le droit à la culture, une réalité juridique – Le régime 
juridique du droit de participer à la vie culturelle en droit constitu-
tionnel et en droit international, Bruxelles, Larcier, 2014.
 (51) Afin de répondre à une volonté de médiation cultu-
relle, d’ouverture vers de nouveaux publics, les catégories de 
personnes visées peuvent être prises en considération au même 
titre que des critères quantitatifs en matière d’audience.
 (52) Article 50, alinéa 2, du décret-cadre.
 (53) Article 3, alinéa 1er, 2°, de l’arrêté du gouvernement 
de la Communauté française du 15 mars 2017.
 (54) Infra, nos 13 et 14.
 (55) Article 47, alinéa 1er, 2°, du décret-cadre et article 4 
de l’arrêté du gouvernement de la Communauté française du 
15 mars 2017.

c) Le contrat- programme
13. Le contrat- programme est désormais la seule 

aide structurelle en Communauté française destinée 
à soutenir les opérateurs des arts de la scène. Cet 
outil unique sert donc à financer des petites compa-
gnies ou groupes musicaux jusqu’aux plus grandes 
institutions. À cet égard, précisons qu’il n’existe 
aucune différence de nature juridique entre les dif-
férentes institutions des arts de la scène en Commu-
nauté française. Toutes sont des personnes morales de 
droit privé, financées grâce à un outil juridique com-
mun (il n’existe pas d’établissement de droit public 
des arts de la scène en Communauté française). Le 
montant de la subvention et les exigences qui en 
découlent sont, en revanche, peu comparables.

Le Service général de la création artistique exa-
mine la demande ainsi que la faisabilité du projet 
puis transmet le rapport type à l’instance d’avis, 
laquelle émet un avis motivé sur la base de la qua-
lité artistique et culturelle du projet, de l’attention 
portée aux artistes de la Communauté française et 
l’utilisation de formes ou d’expressions singulières, 
de la capacité de médiation culturelle (56), de l’ins-
cription du demandeur dans le paysage artistique 
et culturel de la Communauté française et éven-
tuellement la capacité de rayonnement au niveau 
national voire international, l’adéquation entre le 
projet artistique et ses modalités de mise en œuvre, 
y compris la dimension budgétaire, et, enfin, la 
«plus-value» d’un tel soutien structurel, en particu-
lier en ce qui concerne l’emploi artistique (57). Tout 
contrat- programme est octroyé pour une période 
de cinq années (58). Le montant de l’aide financière 
annuelle est de minimum 20.000 EUR et de maxi-
mum 20.000.000  EUR dans le domaine musi-
cal et de minimum 60.000  EUR et de maximum 
10.000.000 EUR dans les autres domaines (59).

14. La qualification de «contrat» est-elle perti-
nente pour désigner une subvention ou bien consti-
tue-t-elle un abus de langage ? Autrement formulé, 
la subvention peut-elle revêtir la forme d’un contrat, 
ou bien ne peut-elle être octroyée que par l’entremise 
d’un acte unilatéral ? La question est controversée. Si 
la section législation du Conseil d’État s’oppose à 
cette idée, la Cour des comptes reconnaît l’existence 
de subventions conventionnelles. La doctrine est 
également divisée sur le sujet. Or la réponse à cette 
question n’est pas sans intérêt pratique, puisqu’elle a 
notamment des conséquences sur la recevabilité d’un 
recours devant le Conseil d’État, qui a uniquement 

 (56) Cela consiste à développer des liens entre la culture et 
des publics diversifiés, qui y ont généralement moins accès.
 (57) Article 65 du décret-cadre.
 (58) Article 66 du décret-cadre.
 (59) Article 3, alinéa 1er, 3°, de l’arrêté du gouvernement de 
la Communauté française du 15 mars 2017.
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compétence pour annuler une décision unilatérale et 
non un contrat.

La thèse traditionnelle du caractère unilatéral 
de la subvention n’exclut toutefois pas le recours à 
la convention pour la mise en œuvre de la décision 
(unilatérale) d’octroi. Bien entendu, si ce contrat est 
véritablement «négocié», l’autorité administrative 
jouira, en sa qualité de «bailleur de fonds» (60), d’une 
position de force. Une telle convention se distingue 
des relations privées par le rapport de force intrin-
sèquement déséquilibré entre les parties (61). D’autres 
considèrent, en revanche, qu’une subvention pour-
rait en elle-même être accordée par convention. 
L’octroi d’une subvention par contrat n’exclut toute-
fois pas l’existence concomitante d’actes unilatéraux. 
Une telle convention serait en effet «entourée» (62) 
d’actes unilatéraux, comme la décision de conclure la 
convention ou encore la décision de retrait de la sub-
vention et de remboursement qui en découle en cas 
de non- respect des conditions d’octroi. De tels actes 
unilatéraux sont donc détachables de l’octroi conven-
tionnel d’une subvention et dès lors susceptibles 
d’être contrôlés par la juridiction administrative. En 
définitive, ces deux positions, a priori opposées, ne 
sont, au final, pas foncièrement asymétriques.

2° La Communauté flamande
15. En Communauté flamande, les subventions 

destinées à soutenir le secteur des arts de la scène 
sont principalement gouvernées par le décret du 
13 décembre 2013 relatif au soutien des arts profes-
sionnels, dénommé «décret sur les arts» (Kunstende-
creet).

Le décret distingue clairement les aides desti-
nées aux «artistes» – personnes physiques – de celles 
destinées aux organisations – personnes morales. Les 
aides sont accordées sur la base de la discipline dans 
laquelle l’opérateur s’inscrit, mais également selon 
la «fonction» (functie) qui caractérise l’activité du 
demandeur (63).

Il existe quatre aides en région de langue néer-
landaise : la bourse, de courte et de longue durées, 

 (60) J. De Beys, B. Gors et C. Thiebaut, «La procédure 
d’octroi des subventions», in D. Renders (dir.), Les subven-
tions, op. cit., p. 289.
 (61) Encore que le pouvoir de négociation entre particu-
liers reste très souvent inégal.
 (62) J. De Beys, B. Gors et C. Thiebaut, «La procédure 
d’octroi des subventions», loc. cit., p. 297.
 (63) La «fonction» est «la mission clé qu’une organisa-
tion ou qu’un artiste s’est fixée» (article 3, alinéa 1er, 4°, du 
Kunstendecreet). Les cinq fonctions visées par le décret sont le 
développement, la production, la présentation, la participa-
tion des citoyens aux activités culturelles et la réflexion sur 
l’art (article 10, § 2, du Kunstendecreet).

la subvention de projet, la subvention de fonction-
nement et le contrat de gestion conclu avec les ins-
titutions d’arts agréées. Préalablement à l’octroi 
d’une aide, le gouvernement demande l’avis motivé 
d’un de ses services sur les aspects administratifs et 
de gestion et l’avis motivé d’une commission sur le 
contenu artistique de la demande (y compris son 
adéquation avec le budget).

a) La bourse (Beurs)
16. Il existe deux types de bourses : les bourses 

de courte durée (Kortlopende beurzen) et les bourses 
pluriannuelles (Meerjarige beurzen), d’une durée de 
trois années maximum.

La commission compétente vérifie que le deman-
deur est «associé à la vie artistique» au sein de la 
Communauté flamande et qu’il est «professionnelle-
ment actif» dans le secteur (64). À défaut, la demande 
est irrecevable. Elle évalue ensuite les dossiers sur 
la base de la qualité de la motivation, du potentiel 
de croissance de l’œuvre de l’artiste et éventuelle-
ment sur la base de critères spécifiques énoncés par 
le gouvernement dans sa note de vision (65). L’artiste 
qui requiert une bourse de longue durée doit être 
impliqué dans la scène artistique flamande depuis au 
moins trois ans et être professionnellement actif dans 
le secteur artistique depuis cinq années. Les critères 
sur lesquels se fonde la commission pour émettre son 
avis sont la qualité de la motivation, l’importance et 
la qualité de l’œuvre de l’artiste, la contribution au 
développement du parcours de l’artiste et d’autres 
critères éventuellement fixés par le gouvernement (66).

b) La subvention de projet (Projectsubsidie)
17. Les subventions de projets visent tant les 

personnes physiques que les personnes morales, pour 
une ou plusieurs fonctions. Elle est octroyée pour 
une durée maximale de trois années consécutives (67).

À l’instar des bourses, la commission vérifie que 
le demandeur personne physique est associé à la vie 
artistique au sein de la Communauté flamande et 
qu’il est professionnellement actif dans le secteur (68). 
Si le demandeur est une personne morale, elle doit 
jouir de la personnalité juridique, être établie dans 
la région de langue néerlandaise ou dans la région 
bilingue de Bruxelles- Capitale (69) et être profession-
nellement active dans le secteur des arts de la scène.

 (64) Article 17, § 1er, du Kunstendecreet.
 (65) Article 17, § 2, du Kunstendecreet.
 (66) Article 20 du Kunstendecreet.
 (67) Article 21 du Kunstendecreet.
 (68) Article 23, § 1er, du Kunstendecreet.
 (69) Article 31 du Kunstendecreet.
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Le décret énonce ensuite une liste de critères 
détaillés sur lesquels la commission doit asseoir son 
avis motivé. Elle se fondera ainsi sur la qualité du 
projet, tant au niveau du contenu que de sa réalisa-
tion concrète, sur la qualité de la gestion (la gestion 
en général, la faisabilité du budget et la rémunéra-
tion des artistes), sur le positionnement adopté et la 
coopération (c’est-à-dire la position de l’opérateur 
dans le monde de l’art et les collaborations entre-
tenues avec d’autres acteurs culturels et non cultu-
rels (70)), sur le rayonnement national et international 
et enfin sur la base d’éventuels critères supplémen-
taires énoncés par le gouvernement (71).

Pour les personnes physiques, une subvention par 
projet ne peut être cumulée avec une bourse de courte 
durée. Elle peut l’être avec une bourse pluriannuelle, 
à partir du moment où le montant de la subvention 
de projet est réduit du montant de la bourse plurian-
nuelle pour les périodes qui se recoupent (72).

c) La subvention de fonctionnement 
(Werkingssubsidie)

18. Les subventions de fonctionnement sont 
spécifiquement destinées aux organisations. Elles 
couvrent une période de cinq années.

Pour que la demande soit recevable, le demandeur 
doit jouir d’une «personnalité juridique à caractère 
non commercial», donc être une association ou une 
fondation, établie, en outre, dans la région de langue 
néerlandaise ou dans la région bilingue de Bruxelles- 
Capitale (73). À propos de la forme non commerciale, 
les travaux parlementaires justifient cette décision 
par la volonté de ne pas financer des initiatives pure-
ment commerciales et de s’assurer que les bénéfices 
ne soient pas distribués aux associés de la personne 
morale mais soient affectés au développement de 
nouvelles activités culturelles (74). Le législateur fla-
mand est donc plus strict, sur ce point, que le législa-
teur francophone. On remarquera que cette exigence 
n’est pas requise pour les subventions de projet, ce 
qui signifie qu’une société commerciale pourrait tout 

 (70) Projet de décret relatif au soutien des arts profession-
nels, Doc. parl., Parlement flamand, 2012-2013, no 2157/1, 
15 juillet 2013, p. 28. Les travaux préparatoires soulignent 
que ce n’est pas la taille du réseau ni le nombre de partena-
riats qui sont importants, mais la qualité et la pertinence de 
 ceux-ci (ibid.).
 (71) Article 23, § 2, du Kunstendecreet.
 (72) Article 24 du Kunstendecreet.
 (73) Article 26 du Kunstendecreet.
 (74) Projet de décret relatif au soutien des arts profession-
nels, Doc. parl., Parlement flamand, 2012-2013, no 2157/1, 
15 juillet 2013, p. 26.

de même solliciter un financement public pour la 
mise sur pied d’un festival par exemple.

Pour que le dossier soit recevable, l’organisation 
doit pouvoir démontrer une activité professionnelle 
dans le secteur depuis au moins trois années. La rece-
vabilité est, à l’instar des autres aides, appréciée par 
la commission (75).

La commission évalue ensuite la demande sur la 
base des critères suivants : la qualité du contenu du 
projet et de sa mise en œuvre, la qualité de la gestion 
(la gestion en général, la faisabilité du budget, une 
composition équilibrée du conseil d’administration, 
compte tenu de la diversité sociétale et culturelle, et 
la qualité de la gestion du personnel, avec une atten-
tion particulière portée à la rémunération accordée 
aux artistes), la qualité du fonctionnement de l’or-
ganisation dans le passé, la position de l’opérateur 
dans le monde de l’art et les collaborations entre-
tenues avec d’autres acteurs, le rayonnement natio-
nal et international, l’acquisition et le partage de 
connaissances (engranger une expérience artistique 
et technique qui serait rassemblée et partagée (76)), la 
diversité sociétale et culturelle (dans le personnel et 
dans le public visé (77)), le soutien apporté aux artistes 
(notamment pour les artistes débutants) et enfin les 
éventuels critères supplémentaires fixés par le gou-
vernement (78).

Une subvention de fonctionnement ne peut être 
combinée avec une subvention de projet. Si ces deux 
subventions se chevauchent, les sommes versées pour 
la subvention de projet sont retenues sur les sommes 
de la subvention de fonctionnement pour cette 
période (79).

d) Les institutions d’art (Kunstinstellingen)
19. Le gouvernement flamand peut également 

agréer des organisations comme «institutions d’art», 
avec lesquelles il conclut un contrat de gestion. Pour 
être agréée, l’organisation doit jouir de la personna-
lité juridique à caractère non commercial et être éta-
blie dans la région de langue néerlandaise ou dans 
la région bilingue de Bruxelles- Capitale (80). Elle doit 
répondre aux cinq fonctions du décret, se distinguer 
par son excellence artistique et sa gestion rigou-
reuse, disposer d’une infrastructure propre et jouir 

 (75) Article 28, § 1er, du Kunstendecreet.
 (76) Projet de décret relatif au soutien des arts profession-
nels, Doc. parl., Parlement flamand, 2012-2013, no 2157/1, 
15 juillet 2013, p. 28.
 (77) Ibid.
 (78) Article 28, § 2, du Kunstendecreet.
 (79) Article 29 du Kunstendecreet.
 (80) Article 81 du Kunstendecreet.
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d’un rayonnement international (81). L’agrément ne 
fait pas l’objet d’une demande officielle de la part de 
l’organisation, mais est octroyé à l’initiative du gou-
vernement flamand. Le gouvernement requiert tou-
tefois l’avis d’une commission qu’elle met en place et 
l’avis d’un service désigné au préalable. L’agrément 
se réalise, en outre, après concertation avec l’orga-
nisation éligible, laquelle peut d’ailleurs renoncer 
audit agrément (82). L’agrément est accordé pour une 
durée indéterminée. Le gouvernement peut toutefois 
y mettre fin si l’organisation cesse ses activités ou si 
elle ne répond plus à l’une des conditions initiales (83).

Les grandes institutions culturelles jouissent 
donc d’un statut particulier en droit flamand, ce qui 
n’est pas le cas en Communauté française. Les sept 
institutions d’art flamandes, toutes actives dans le 
secteur des arts de la scène, sont l’Ancienne Belgique, 
le Concertgebouw de Bruges, l’Orchestre sympho-
nique d’Anvers (Antwerp Symphony Orchestra), le 
centre culturel deSingel, le Kunstencentrum Voor-
uit, le Kunsthuis (opéra et ballet des Flandres) et le 
Vlaams Omroeporkest en Kamerkoor (comprenant 
le Vlaams Radio Koor et le Brussels Philharmonic).

Le gouvernement conclut un contrat de gestion 
avec l’institution d’art reconnue pour une durée de 
cinq années, éventuellement cosigné par la commune 
où l’institution d’art est établie ou, si elle est éta-
blie en région bilingue de Bruxelles- Capitale, avec 
la Commission communautaire flamande. Le contrat 
fixe les tâches et missions de l’institution ainsi que 
les modalités et montants de son financement.

3° La Communauté germanophone
20. En Communauté germanophone enfin, le 

«décret de soutien culturel» (Kulturförderdekret) (84), 
prévoit l’octroi de bourses et de prix, de subventions 
pour soutenir des projets spécifiques et deux types 
de soutiens structurels : le soutien d’organisateurs 
d’événements culturels et de producteurs culturels.

a) Les bourses et prix
21. Le Kulturförderdekret prévoit l’octroi de 

bourses pour des projets culturels de minimum 
1.000  EUR octroyées aux artistes domicilié en 
région de langue allemande ou dont le contenu de 
l’œuvre est lié à la Communauté germanophone. 
L’artiste introduit une demande auprès du gouver-
nement, auquel revient la décision. Il requiert pré-

 (81) Article 68, § 2, du Kunstendecreet.
 (82) Article 70, § 1er, alinéa 1er, du Kunstendecreet.
 (83) Article 84, alinéa 2, du Kunstendecreet.
 (84) Décret du 18  novembre 2013 visant à soutenir la 
culture en Communauté germanophone.

alablement l’avis d’un jury de spécialistes (85), qui 
apprécie le professionnalisme de l’œuvre, sa faisabi-
lité financière, le public visé, sa force novatrice et son 
actualité, sa signification pour la culture en Commu-
nauté germanophone et la qualité de la conception, 
du point de vue technique et du contenu (86).

22. La Communauté germanophone distingue 
également les artistes en leur décernant le titre 
d’«artiste de la Belgique de l’Est» (87). Lors d’un 
appel à candidatures réalisé tous les trois ans, les 
artistes candidats déposent un curriculum artistique 
et la description d’une œuvre artistique (88) (la Com-
munauté récompense donc l’artiste pour une œuvre 
spécifique). Le gouvernement, après avis d’un jury 
de spécialistes (89), accorde la distinction, accompa-
gnée d’un montant de 5.000 EUR (90). Ce prix n’est 
pas juridiquement une subvention puisqu’il vise à 
récompenser un travail accompli et non à financer 
une œuvre en préparation (91).

b) Le soutien aux projets culturels
23. La Communauté germanophone octroie 

également des aides pour des projets particuliers, 
menés par un artiste, une ASBL ou une «auto-
rité culturelle» autre que la région de langue alle-
mande. Le projet doit avoir un caractère innovant ou 
exceptionnel, doit jouir d’un rayonnement régional 
ou suprarégional, avoir un contenu en lien avec la 
Communauté germanophone, viser un public suffi-
samment ciblé, se caractériser par un contenu et une 
technique de qualité, avec une signature ou orien-
tation artistique propre et doit avoir un coût global 
d’au moins 1.000 EUR. La décision d’octroi est prise 
par le gouvernement sans qu’il doive consulter d’ins-
tance préalablement. Le montant ne peut dépasser 
50 % des dépenses «utiles» (92) au projet.

c) Le soutien accordé aux opérateurs culturels 
professionnels

24. La Communauté germanophone finance 
structurellement deux types d’opérateurs : les orga-
nisateurs d’événements culturels et les producteurs 
culturels – qui se distinguent des organisateurs par 

 (85) Article 38 du Kulturförderdekret.
 (86) Article 12, § 5, de l’arrêté du gouvernement du 22 mai 
2014 portant exécution du décret du 18 novembre 2013 vi-
sant à soutenir la culture en Communauté germanophone.
 (87) Avant la modification apportée par le décret- 
programme du 26 février 2018, le titre était celui d’«artiste 
de la Communauté germanophone».
 (88) Article 41 du Kulturförderdekret.
 (89) Article 42 du Kulturförderdekret.
 (90) Article 43 du Kulturförderdekret.
 (91) J. Salmon, Les subventions, op. cit., p. 27.
 (92) Article 24, alinéa 2, du Kulturförderdekret.
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la dimension créatrice de leur activité  –, chacun 
pour une période de cinq années (93).

L’opérateur doit avoir son siège en région de 
langue allemande et remplir plusieurs missions : 
l’activité doit être dotée d’un rayonnement régio-
nal ou suprarégional, l’opérateur doit s’ancrer dans 
une logique de démocratisation culturelle, rendant 
la culture accessible à la population, il doit coopérer 
avec d’autres opérateurs, doit orienter ses activités 
vers le public, assurer la «médiation culturelle (94) et 
les relations publiques» (95).

En plus de ces conditions dites «générales», 
l’opérateur doit, pour être soutenu financièrement, 
être une ASBL, constituée depuis trois années au 
moins depuis le 1er  janvier de l’année calendrier 
lors de laquelle est introduite la demande et mener 
l’essentiel de ses activités dans le secteur culturel en 
région de langue allemande. L’opérateur doit être en 
mesure de présenter constamment une comptabilité 
autonome en ordre permettant un contrôle financier 
du pouvoir subsidiant. Il doit, par ailleurs, déposer 
annuellement (96) un bilan et compte de résultat pour 
l’exercice précédent, un budget pour l’exercice sui-
vant, ainsi que d’autres documents relatifs aux acti-
vités, au personnel et aux statuts (97). Il doit organiser 
des événements à destination de différents groupes 
cibles. Il doit soutenir les artistes, y compris les plus 
jeunes. Enfin, l’opérateur doit se procurer 20 % des 
recettes annuelles par  lui-même.

Si l’opérateur est un organisateur d’événements 
culturels, il doit, au moins une fois par an, soute-
nir la production d’un artiste domicilié en région de 
langue allemande ou dont le contenu de l’œuvre s’y 
réfère. De manière générale, l’organisateur doit coor-
donner la planification, la conception, l’organisation 
et le financement d’activités culturelles et en garan-
tir l’exécution (98).

Si l’opérateur est un producteur culturel, il 
doit créer une production par an et la présenter une 
fois au moins en région de langue allemande. Il 
doit également contribuer, par une approche inno-
vante, «à développer l’art par l’art, s’approprie[r] 

 (93) Article 8, § 3, alinéa 1er, du Kulturförderdekret.
 (94) Le décret définit la «médiation culturelle» comme 
«la transmission de la culture, la facilitation de l’accès à la 
culture, ainsi que l’aide à la compréhension de processus 
culturels» (article 1er, alinéa 1er, 4°).
 (95) Article 8, § 1er, alinéa 1er, 3°, du Kulturförderdekret.
 (96) Pour le 30 juin de l’année qui suit.
 (97) Le décret ne distingue pas clairement les conditions 
nécessaires à l’octroi du financement des conditions à respec-
ter une fois le soutien accordé.
 (98) Article 16, §1er, du Kulturförderdekret.

d’importantes traditions de l’histoire de l’art et les 
perpétue[r] de façon moderne» (99).

Outre ces critères qualitatifs, les opérateurs 
culturels professionnels doivent également remplir 
des critères quantitatifs, qui se mesurent, pour les 
organisateurs d’événements culturels, en termes de 
fréquentation et en termes de jours durant lesquels 
sont organisées les activités culturelles et, pour les 
producteurs culturels, en nombre d’activités cultu-
relles (100) menées par an. Les exigences quantita-
tives dépendent de la catégorie à laquelle appartient 
l’opérateur culturel ainsi que, pour les producteurs 
culturels, de la discipline artistique dans laquelle ils 
sont actifs. Le montant du financement dépend éga-
lement de la catégorie à laquelle l’opérateur appar-
tient. Il est constitué d’une part forfaitaire fixe et 
d’une part variable en fonction de l’activité de l’opé-
rateur, le tout respectant un certain plafond (chacun 
de ces montants dépend donc de la catégorie ainsi 
que, pour les producteurs, de la discipline de l’opéra-
teur culturel professionnel).

Avant de prendre sa décision, le gouvernement 
demande l’avis d’un jury et du collège communal (101) 
de la commune où est mené l’essentiel des activités 
culturelles. Le gouvernement peut s’écarter de l’avis 
du jury, mais doit dûment motiver sa décision (102). Si 
le gouvernement décide d’accorder le financement, il 
conclut, avec l’opérateur soutenu, une «convention 
culturelle» (103), afin de mettre en œuvre les modalités 
d’exécution.

B. L’instauration d’un régime 
social favorable aux travailleurs 
du spectacle

25. À côté des subventions, l’État intervient 
également de manière directe en soutenant les tra-
vailleurs du spectacle. Bien qu’il n’existe pas réel-
lement de «statut d’artiste» en droit belge (104), 
différentes dispositions sociales s’appliquent sin-

 (99) Article 18, § 1er, du Kulturförderdekret.
 (100) Définies comme des «activités, biens et services qui, 
au moment où ils sont considérés d’un point de vue d’une 
caractéristique, d’une utilisation ou d’un objectif spécifiques, 
traduisent ou transmettent les formes d’expression cultu-
relles, et ce, indépendamment de leur éventuelle valeur com-
merciale» (article 1er, alinéa 1er, 2°, du Kulturförderdekret).
 (101) L’intervention du collège communal souligne la di-
mension locale de la politique culturelle de la Communauté 
germanophone. Le Kulturförderdekret consacre d’ailleurs une part 
importante de ses dispositions à l’art amateur et au folklore.
 (102) Article 11, alinéa 4, du Kulturförderdekret.
 (103) Article 12, § 2, du Kulturförderdekret.
 (104) Il n’existe en effet aucun corpus de règles spécifiques 
s’appliquant à une catégorie de personnes juridiquement dé-
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gulièrement aux travailleurs du spectacle, notam-
ment dans le but de leur ouvrir l’accès à une sécu-
rité sociale efficace, y compris à l’assurance- chômage, 
laquelle comprend elle-même des dispositions spéci-
fiques aux travailleurs artistiques.

26. Nonobstant ces différentes dispositions, 
il n’existe pas à proprement de statut d’artiste qui 
se distinguerait des statuts sociaux déjà existants. 
L’artiste, selon les circonstances, entre dans l’une 
des catégories juridiques classiques : il est travailleur 
statutaire, salarié ou bien indépendant. L’article  1erbis 
de la loi du 27  juin 1969 vient toutefois semer le 
trouble dans cette distinction traditionnelle, puisque 
les artistes ne remplissant pourtant pas les condi-
tions nécessaires à l’existence d’un contrat de tra-
vail (105) sont néanmoins présumés assujettis à la sécu-
rité sociale des travailleurs salariés. L’article  1erbis 
crée donc une catégorie hybride, sui generis, ne 
visant que les artistes mais ne les incluant pas tous : 
les salariés assimilés ou quasi salariés (106). Selon cette 
disposition, sont assujettis à la sécurité sociale des 
travailleurs salariés les personnes qui «ne pouvant 
être liées par un contrat de travail parce qu’un ou 
plusieurs des éléments essentiels à l’existence dudit 
contrat au sens de la loi du 3  juillet 1978 relative 
aux contrats de travail sont inexistants, fournissent 
des prestations ou produisent des œuvres de nature 
artistique, contre paiement d’une rémunération 
pour le compte d’un donneur d’ordre». Le caractère 
artistique des prestations doit désormais être attesté 
par la Commission «Artistes» (107) qui confirme si le 
requérant fournit bel et bien des prestations ou pro-
duit des œuvres de nature artistique. Si tel est le 
cas, la Commission lui délivre un visa artiste, valable 
pendant une période de cinq années renouvelable (108).

27. Outre l’accès plus aisé à l’assurance- chômage – 
puisque certains artistes qui ne répondent pourtant pas 

terminée qui recouvrirait l’ensemble de ceux qui exercent de 
manière professionnelle une activité jugée artistique.
 (105) L’existence d’un contrat de travail au sens de la loi du 
3 juillet 1978 nécessite la réunion de trois éléments consti-
tutifs : l’exécution d’un travail (1) sous l’autorité d’un em-
ployeur (2) en contrepartie d’une rémunération (3) (J. Clesse 
et F.  Kéfer, Manuel de droit du travail, Bruxelles, Larcier, 
2014, p. 171).
 (106) S.  Capiau, «Les artistes indépendants après la 
réforme du 24 décembre 2002», in S. Gilson et M. Wes-
trade (dir.), Le statut social des travailleurs indépendants, Limal, 
Anthemis, 2013, p. 342.
 (107) Dont la composition est fixée par l’arrêté royal du 
26 juin 2003 relatif à l’organisation et aux modalités de fonc-
tionnement de la Commission «Artistes».
 (108) Article 1er de l’arrêté royal du 26 mars 2014 complé-
tant le statut social des artistes et fixant les modalités d’octroi 
du visa artiste et de la carte artiste.

aux conditions d’un contrat de travail peuvent bénéfi-
cier de la sécurité sociale des travailleurs salariés –, la 
réglementation du chômage est elle-même plus clé-
mente à l’égard des travailleurs du spectacle.

Premièrement, une règle ancienne, appelée cou-
ramment «règle du cachet», permet de prendre en 
compte la rémunération brute et non les journées 
prestées pour être admis au chômage. Générale-
ment, l’admission au chômage nécessite en effet la 
réalisation préalable d’un «stage», à savoir la pres-
tation d’un nombre de journées de travail suffi-
sant lors d’une période de référence (109) à un salaire 
minimum (110), sur lequel doivent avoir été opérées 
les retenues sociales réglementaires (111). Les condi-
tions d’admissibilité au chômage, évaluées selon 
le nombre de journées prestées, ne correspondent 
cependant pas à la réalité professionnelle du spec-
tacle où les artistes sont généralement rémunérés à 
la prestation (au «cachet»). Afin d’appréhender cette 
réalité économique, le gouvernement fédéral a mis 
sur pied un aménagement qui permet aux artistes 
rémunérés d’apprécier leur admissibilité au chômage 
non pas en fonction des journées prestées, mais sur la 
base d’un calcul – dont les modalités sont réglées par 
l’article  10 de l’arrêté ministériel du 26  novembre 
1991 (112) – prenant en compte la rémunération brute 
perçue sur la même période de référence (113).

28. L’accès au chômage est donc plus aisé pour 
les artistes, tant en raison de l’article 1erbis qui faci-
lite l’accès à la sécurité sociale des travailleurs sala-
riés que de la règle dite «du cachet», qui adapte les 
règles de calcul à la situation particulière des artistes. 
Une fois au chômage, les artistes du spectacle inter-
mittents jouissent également d’une règle particuliè-
rement favorable : la non- dégressivité des allocations 
de chômage.

 (109) Article  30 de l’arrêté royal du 25  novembre 1991 
portant réglementation du chômage.
 (110) Le travailleur doit avoir été rémunéré à un montant 
au moins égal au salaire minimum fixé par une disposition 
légale, réglementaire ou par convention collective de travail 
ou encore, à défaut, par l’usage.
 (111) Article 37, alinéa 1er, 1° et 2°, de l’arrêté royal du 
25 novembre 1991 portant réglementation du chômage.
 (112) Arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les 
modalités d’application de la réglementation du chômage.
 (113) Le nombre de jours pris en compte dans la période 
de référence est obtenu en divisant la rémunération perçue 
pendant cette période par 1/26 du revenu minimum men-
suel moyen fixé par convention collective de travail, soit 
1.387,49 EUR (soumis à la variation de l’index) pour les tra-
vailleurs âgés de 21 ans au moins. Pour les travailleurs plus 
jeunes, le salaire est réduit à un pourcentage (qui dépend de 
l’âge) de ce salaire minimum.
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En droit belge, le principe est la dégressivité 
du chômage. Le montant des allocations correspond 
à un pourcentage du dernier salaire du chômeur 
(lequel est toutefois plafonné). Le taux de l’alloca-
tion dépend de la situation familiale du chômeur et 
de la durée du chômage. La durée du chômage est 
exprimée en «périodes», elles-mêmes divisées en 
différentes «phases». Le pourcentage décroît au fur 
et à mesure de l’écoulement du temps, pour finale-
ment atteindre un montant forfaitaire d’allocation. 
Dans une perspective d’incitation à la recherche d’un 
emploi donc, plus la durée du chômage s’écoule, 
plus le montant de l’allocation se réduit.

29. L’article  116 de l’arrêté royal du 
25 novembre 1991 portant réglementation du chô-
mage comporte toutefois une exception à ce régime, 
puisqu’il permet de neutraliser la dégressivité des 
allocations pour les artistes et les techniciens du 
spectacle intermittents. En effet, à l’issue de la troi-
sième phase de la première période d’indemnisation 
(c’est-à-dire après douze mois de chômage), l’artiste 
peut demander une prolongation de cette troisième 
phase pendant douze mois supplémentaires (et 
donc garder des conditions plus favorables que s’il 
passait à la phase suivante, en l’occurrence la pre-
mière phase de la deuxième période). Il doit, pour 
ce faire, prouver avoir presté au moins 156 journées 
de travail (calculables selon la règle du cachet), dont 
52  journées tout au plus ne sont pas des activités 
artistiques, sur une période de référence de 18 mois 
précédant l’expiration de cette troisième phase (114). 
S’il obtient cette prolongation, que l’arrêté royal 
qualifie d’«avantage», il peut à nouveau demander 
une prolongation de douze mois s’il prouve, cette 
fois-ci, avoir effectué au minimum trois prestations 
artistiques qui correspondent à au moins trois jour-
nées de travail au sens de l’arrêté, pendant la période 
de douze mois qui précède l’expiration de l’avantage 
précédemment octroyé (115). Cette procédure peut 
ensuite se reproduire indéfiniment. L’avantage est 
donc difficile à obtenir – l’artiste doit avoir démon-
tré la dimension professionnelle de son activité  – 
mais, une fois obtenu, est assez aisé à conserver.

III. L’intervention publique 
indirecte en faveur des arts de 
la scène

30. En dehors des interventions directes de 
l’État pour soutenir le secteur des arts de la scène, 

 (114) Article 116, § 5, alinéas 1er et 2, de l’arrêté royal du 
25 novembre 1991 portant réglementation du chômage.
 (115) Article 116, § 5, alinéa 4, de l’arrêté royal du 25 no-
vembre 1991 portant réglementation du chômage.

plusieurs dispositifs de droit belge tendent égale-
ment à favoriser le financement, plus marginal il est 
vrai, provenant d’acteurs privés. Dans cette perspec-
tive, nous allons désormais nous intéresser au cadre 
juridique  – principalement fiscal  – du mécénat en 
droit belge (A). Nous nous pencherons ensuite sur 
un mécanisme tout à fait original qui a récemment 
été élargi aux arts de la scène : le tax shelter (B).

A. Le cadre juridique, en particulier 
fiscal, du mécénat

31. Le mécénat n’est pas défini juridique-
ment (116) mais, comme de nombreux autres phéno-
mènes, cette réalité économique n’en peut pas moins 
être appréhendée juridiquement. Dans son acception 
commune, le mécénat peut être défini, assez large-
ment, comme tout soutien matériel (financier ou en 
nature) ou en compétence (117) apporté à un projet 
jugé d’intérêt général ou à une personne (physique 
ou morale) pour la réalisation d’un tel projet, sans 
recevoir de contrepartie ou, à tout le moins, sans 
recevoir de contrepartie équivalente à l’engagement 
du mécène.

Le mécénat n’exclut pas l’existence de contre-
parties fournies par le bénéficiaire, telle que l’indi-
cation du nom du mécène de manière discrète sur le 
programme ou encore l’octroi de places par exemple. 
L’essentiel est que la contrepartie exigée dans le chef 
du bénéficiaire soit sans commune mesure par rap-
port au soutien matériel du mécène. Le mécénat se 
distingue, par cette absence d’équivalence dans les 
contreparties (voire par l’absence totale de contrepar-
tie) et par le caractère nécessairement d’intérêt géné-
ral de l’activité financée, du sponsoring (ou parrainage) 
qui s’inscrit, lui, dans une logique exclusivement 
commerciale. La distinction est parfois ténue ; elle 
relève en effet plus d’une différence de degré que de 
nature.

32. Sous l’angle du droit civil, le mécénat est 
une opération contractuelle, puisqu’il résulte d’une 
concordance de volontés. Un mécène prend la déci-
sion de financer une personne, physique ou morale, 
le cas échéant pour un projet déterminé, qui accepte 
d’être soutenue financièrement, serait-ce tacitement. 
L’absence de contrepartie exigée n’enlève en rien la 

 (116) Contrairement au droit français par exemple, qui 
définit le mécénat comme un «soutien matériel apporté, sans 
contrepartie directe de la part du bénéficiaire, à une œuvre ou à 
une personne pour l’exercice d’activités présentant un intérêt 
général» (arrêté du 6  janvier 1989 relatif à la terminologie 
économique et financière).
 (117) Nous nous concentrerons toutefois, dans les dévelop-
pements qui suivent, sur le mécénat financier.
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nécessité d’une acceptation préalable (118). Puisque le 
mécénat n’est pas défini juridiquement, un contrat 
de mécénat est logiquement un contrat innommé. Il 
n’existe pas de règles spécifiques à ce type de contrat, 
seules s’appliquent les règles générales du droit des 
obligations.

Le contrat en question est-il à titre gratuit ou 
à titre onéreux ? La réponse à cette question est 
controversée. Selon une interprétation stricte de 
l’article 1106 du Code civil (119) ( ci-après, « C. civ. »), 
l’existence d’une contrepartie, quelle qu’elle soit, 
entraîne la qualification d’acte à titre onéreux. L’ac-
tion de mécénat devrait donc être généralement 
considérée comme un acte à titre onéreux (120), à 
moins qu’elle ne consiste en une «pure» libéralité (en 
dehors, bien entendu, d’une satisfaction morale) – ce 
qui, du reste, est difficilement imaginable lorsque 
le mécène est une entreprise (121). Les rédacteurs du 
C. civ. de 1804, imprégnés d’une philosophie libé-
rale classique (122), ont en effet choisi de laisser la 
question de l’équivalence des contreparties à l’auto-
nomie des volontés, en particulier par la consécration 
de l’article 1134 C. civ. (123)

Pourtant, un certain courant de la doctrine et de 
la jurisprudence se fonde sur l’admission du carac-
tère gratuit de la donation avec charge (donc d’un 
acte avec obligations réciproques) pour affirmer la 
gratuité d’un acte lorsque les obligations réciproques 
ne sont pas équivalentes. Il est généralement admis 
que la donation avec charge (124), lorsque le mon-
tant demeure en-deçà de la valeur du don, reste une 

 (118) On parlera alors de contrat unilatéral, ne créant des 
obligations que pour une seule partie, à distinguer de l’acte 
juridique unilatéral, produit d’une volonté unique et non 
d’un accord de volontés (P. Van Ommeslaghe, Droit de obli-
gations, t. I, Introduction, sources des obligations (première partie), 
Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 118).
 (119) «Le contrat à titre onéreux est celui qui assujettit 
chacune des parties à donner ou à faire quelque chose».
 (120) Pro : A.-L. Durviaux, et T. Delvaux, «De quelques 
aspects juridiques du mécénat d’entreprise en faveur des pou-
voirs publics», J.T., 2011, p. 430.
 (121) Si l’entreprise est une société commerciale, elle doit 
par ailleurs se conformer au principe de spécialité légale (cfr 
infra, no 33).
 (122) Avec le triomphe du libéralisme au xviiie  siècle, 
l’autonomie des volontés et la propriété étaient les bases es-
sentielles de la société civile (A.-J. Arnaud, Les origines doc-
trinales du Code civil français, Paris, L.G.D.J., 1969, p. 172).
 (123) H.  De Page, Traité élémentaire de droit civil belge, 
t. VIII, Les libéralités et les donations, vol. I., Bruxelles, Bruy-
lant, 1947, p. 15.
 (124) La question ne se pose que s’il s’agit d’une charge 
stipulée au profit du donateur et non à l’égard d’autrui. Dans 
ce cas, il s’agit d’une donation indirecte.

donation dans son ensemble (125). Toutefois, ce ne 
serait pas tant la contrepartie et sa valeur qui per-
mettraient de dissocier les actes à titre gratuit des 
actes à titre onéreux, mais plutôt l’animus donandi, 
c’est-à-dire l’élément psychologique, la volonté de 
donner (126). L’existence d’une contrepartie  – quelle 
qu’elle soit – reste évidemment à considérer, mais la 
présence de l’animus donandi permet de maintenir le 
caractère à titre gratuit d’une donation avec charge. 
Par analogie, le mécénat, à partir du moment où 
existe une réelle volonté de gratifier la personne sou-
tenue et que la contrepartie n’est pas équivalente aux 
sommes versées, pourrait donc être considéré comme 
un acte à titre gratuit (127). Bien sûr, afin d’éviter 
toutes les formalités et contraintes qui en découlent, 
le mécène, sans disposer de régime juridique spéci-
fique, souhaitera très certainement que l’acte mécène 
soit considéré comme à titre onéreux. Les libéralités, 
souvent considérées comme des actes contraires à la 
logique économique marchande, font en effet l’objet 
d’un régime propre particulièrement strict.

Enfin, le contrat de mécénat est synallagmatique 
si les deux parties se sont engagées à l’exécution 
de prestations réciproques (128). Puisque le mécène 
s’oblige nécessairement envers le bénéficiaire, il suf-
fit qu’une obligation existe également dans le chef 
de la personne aidée pour que le contrat soit synal-
lagmatique (129). Le contrat est généralement intuitu 
personae ou intuitu firmae car la personne bénéficiaire – 
et parfois celle du mécène – est un élément essentiel 
à sa conclusion.

33. D’un point de vue fiscal, deux régimes sont 
susceptibles de s’appliquer au mécénat. Le premier, 
parfois dénommé abusivement «mécénat fiscal», 
est le régime de déduction ou réduction pour libé-
ralité visé aux articles 145/33, 199 et 200 du Code 
d’impôt sur les revenus ( ci-après, « CIR 1992 »). Le 

 (125) H.  De Page, Traité élémentaire de droit civil belge, 
t. VIII, Les libéralités et les donations, vol. I., op. cit., p. 16.
 (126) Ibid., 41.
 (127) Pro : V.  Simonart, «L’entreprise et le mécénat», 
R.D.C.-T.H.B., 1992, pp. 579-580 et pp. 590 et s. ; Contra : 
A.  Rayet, Sponsoring et mécénat, Bruxelles, Larcier, 2008, 
pp.  28 et  s. A.  Rayet considère que, même si la qualifica-
tion d’acte à titre gratuit repose en première instance sur la 
présence d’un animus donandi, cette volonté de gratifier serait 
absente du mécénat, en particulier du mécénat d’entreprise.
 (128) Article 1102 C. civ.
 (129) Cette qualification qui n’est pas que théorique 
puisque seuls les contrats synallagmatiques peuvent être 
suspendus pour exception d’inexécution (notamment Cass., 
3e ch., 22 avril 2002, Pas., 2002, p. 970), résolus pour inexé-
cution fautive (article 1184 C. civ.) et doivent répondre à la 
règle des originaux multiples (article 1135 C. civ.).
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second, visé à l’article 49 CIR 1992, est le régime 
des frais professionnels (130).

Le régime de déduction ou réduction pour libé-
ralité offre un avantage fiscal pour les personnes 
physiques ou morales qui réalisent des libéralités 
en argent (131) au profit d’institutions préalablement 
agréées ou visées directement par l’article  145/33 
CIR 1992. Hormis les trois institutions des arts de 
la scène directement visées par la loi, c’est-à-dire 
le Théâtre royal de la Monnaie, l’Orchestre natio-
nal de Belgique et Bozar (donc les trois institutions 
biculturelles (132)) (133), une institution doit être préa-
lablement agréée pour que le mécène bénéficie d’un 
avantage fiscal. Pour être agréée, une institution 
culturelle doit posséder la personnalité juridique, être 
établie en Belgique et jouir d’une zone d’influence 
qui s’étend «à l’une des communautés ou au pays tout 
entier»  – notion qui se révèle assez floue (134). L’ins-
titution ne peut poursuivre aucun but de lucre (135). 
Elle doit, en outre, déjà être subventionnée par l’État 
fédéral (136) ou l’une des communautés (137).

La demande d’agrément doit être introduite 
auprès du ministre des Finances au plus tard le 
31  décembre de l’année précédant la période pour 
laquelle l’agrément ou son renouvellement est 
demandé (138). L’institution requérante joint à sa 
demande les comptes et recettes du dernier exer-
cice comptable clôturé et le budget de l’exercice 
en cours (139). La décision revient au ministre des 
Finances, qui doit toutefois demander au préa-

 (130) Infra, no 34.
 (131) Le régime prévoit également un avantage pour les 
dons d’œuvres d’art, mais cela ne concerne pas le secteur des 
arts de la scène. Nous ne nous y attarderons donc pas.
 (132) Supra, no 7.
 (133) Article 145/33, § 1er, alinéa 1er, 1°, f), CIR 1992.
 (134) Par ailleurs, nous ne comprenons pas pourquoi une 
institution culturelle locale ne pourrait être agréée, exclusion 
pourtant confirmée par l’article 6318/3, § 2, alinéa 1er, 3°, de 
l’arrêté royal d’exécution du code d’impôt sur les revenus 
( ci-après, « AR/CIR 1992 ») : «les institutions qui opèrent 
uniquement sur le plan local sont exclues».
 (135) L’arrêté royal d’exécution précise «ni dans leur chef, 
ni dans celui de leurs organes, ni dans celui de leurs membres 
en tant que tels» (article 6318/1, § 3, alinéa 1er, 2°, AR/CIR 
1992.) : semblent donc exclues les sociétés commerciales à 
finalité sociale.
 (136) En ce qui concerne le secteur des arts de la scène, les 
seules institutions subventionnées par l’État fédéral sont les 
trois institutions biculturelles, déjà visées par l’article 145/33 
CIR 1992.
 (137) Article 6318/3, § 2, alinéa 1er, 2°, AR/CIR 1992.
 (138) Article 6318/1, § 5, alinéa 1er, AR/CIR 1992.
 (139) Article 6318/1, § 7, alinéa 2, AR/CIR 1992.

lable l’avis motivé du gouvernement de la com-
munauté «à laquelle s’étend la zone d’influence de 
l’institution» (140). L’agrément est accordé pour une 
durée maximale de six années civiles successives (141). 
Le même ministre est également compétent pour 
retirer l’agrément si l’institution ne respecte plus les 
conditions (142)  (143). Bien que les décisions reviennent 
au ministre, le Roi doit encore adopter un arrêté 
royal pour rendre l’agrément effectif (144).

Une fois agréée, l’institution peut délivrer des 
reçus (dont le modèle est déterminé par le ministre 
des Finances) aux donateurs, reçus qu’elle transmet 
également à l’administration fiscale. L’AR/CIR 1992 
précise également que l’institution agréée ne peut 
affecter plus de 20 % de ses ressources à la «cou-
verture de frais d’administration générale». Cette 
notion non définie juridiquement pose de réels pro-
blèmes de sécurité juridique (145).

Ce mécanisme d’agrément est particulièrement 
lourd et nécessiterait d’être modifié. Un groupe de 
travail avait été réuni à l’initiative du ministre des 
Finances, qui a abouti à la rédaction d’un rapport 
élaboré (146). Une circulaire de l’administration (147) a 
fait suite à ce rapport afin d’éclaircir certains points 
et formuler certaines recommandations, mais aucune 
modification en profondeur de la procédure n’a été 
réalisée à ce jour.

L’avantage fiscal diffère selon la qualité du dona-
teur. Si la libéralité est réalisée par une personne 

 (140) Article 6318/2, § 2, AR/CIR 1992.
 (141) Article 6318/1, § 2, AR/CIR 1992.
 (142) Le retrait produit ses effets à partir du 1er janvier de 
l’année qui suit la notification de la décision de retrait.
 (143) Article 6318/4, alinéa 1er, b), AR/CIR 1992.
 (144) La législation n’est pas très claire sur ce point. L’ar-
ticle 145/33, § 1er, alinéa 1er, 1°, f), CIR 1992 exige un arrêté 
royal alors que l’arrêté royal d’exécution ne vise que le mi-
nistre des Finances. Rien ne permet toutefois d’admettre que 
l’on puisse se passer de l’adoption d’un arrêté royal.
 (145) Une circulaire de l’administration reconnaît que 
cette notion n’est pas définie légalement et qu’il s’agit donc 
essentiellement d’une «question de fait», qui doit être in-
terprétée «avec largeur» (circulaire no  Ci.RH.26/567.4000 
(AFER 16/2006) du 11 mai 2006). Elle précise que les frais 
de publicité et de récolte de fonds ne font pas partie des frais 
d’administration générale, ajoutant que ces frais de publicité 
ne peuvent dépasser 30 % des libéralités reçues – condition 
n’ayant aucun socle légal.
 (146) Groupe de contact – Libéralité, rapport en matière 
d’agrément d’organisations en vue de la délivrance d’attes-
tations pour la déduction fiscale des libéralités en argent, 
21 octobre 2002.
 (147) Circulaire no Ci.RH.26/567.4000 (AFER 16/2006) 
du 11 mai 2006.
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physique, cette dernière bénéficie d’une réduction fis-
cale de 45 % du montant du don. En revanche, si 
le donateur est une société, la libéralité est déduite 
fiscalement (148). Alors que la réduction se calcule sur 
le montant de l’impôt dû (149), la déduction d’impôt 
s’opère sur le montant de la base imposable, donc 
avant le calcul de l’impôt (l’impôt sera ensuite cal-
culé sur une base imposable diminuée du mon-
tant du don). Le montant de la libéralité doit être 
de minimum 25  EUR (montant à indexer (150)). Le 
montant total des libéralités ne peut dépasser cer-
tains seuils : 10 % de l’ensemble des revenus nets, 
à l’exception des revenus imposés conformément 
à l’article  171 CIR 1992 (soit les revenus faisant 
l’objet d’une imposition distincte), et 250.000 EUR 
(montant à indexer (151)) par période imposable pour 
les personnes physiques ; 5 % des revenus nets et 
500.000  EUR (montant non indexé) par période 
imposable pour les sociétés (152).

Puisque le régime consiste en un avantage fiscal 
octroyé pour des «libéralités», le donateur ne peut 
bénéficier d’aucune contrepartie, condition confir-
mée par un avis de l’administration fiscale (153). Sur 
ce point, il existe une contradiction entre le droit 
fiscal et le droit des sociétés. En raison du principe 
de spécialité légale, une société commerciale a pour 
but de procurer à ses associés un bénéfice patrimo-
nial direct ou indirect (154), elle n’a donc pas vocation 
à faire des dons. La libéralité, pourtant incitée fis-
calement, pourrait théoriquement être annulée (155), 
voire entraîner des conséquences en matière d’abus 
de biens sociaux si les conditions sont remplies. Si 
le mécène souhaite obtenir une contrepartie  – fût-
elle minime – et un avantage fiscal, il doit se tour-

 (148) Article 199 CIR 1992.
 (149) Schématiquement, si la personne physique fait une 
libéralité de 100, elle pourra soustraire 45 du montant de 
l’impôt dû.
 (150) Pour la période d’imposition 2019, exercice d’impo-
sition 2020, le montant minimal est de 40 EUR.
 (151) Pour la période d’imposition 2019, exercice d’impo-
sition 2020, le montant maximal est 392.000 EUR.
 (152) Article 200 CIR 1992.
 (153) Avis du 13  février 2013 aux institutions habilitées 
à délivrer des reçus en matière de libéralités donnant droit à 
une réduction d’impôt dans le chef des donateurs : «le mon-
tant doit […] être transféré de manière purement gratuite et ne 
peut procurer aucun avantage au donateur (à part des choses 
de très faible valeur, comme un autocollant, une brochure 
d’information sobre, etc.)».
 (154) Article 1er, alinéa 1er, du Code des sociétés.
 (155) Cass., 1re ch., 30  septembre 2005, Pas., 2005, 
p. 1779.

ner vers le second des régimes fiscaux envisageables : 
celui des frais professionnels.

34. Le régime des frais professionnels permet de 
déduire les dépenses qui ont été réalisées dans le 
but de conserver ou d’acquérir des revenus impo-
sables (156). Ce régime s’applique notamment au spon-
soring, mais est également susceptible de s’appliquer 
au mécénat si l’opération est vue comme une forme 
de publicité. Le commentaire du Code des impôts sur 
les revenus précise à cet égard que la publicité doit 
être prise en compte dans sa dimension évolutive (157). 
Le mécénat est en effet susceptible de donner une 
meilleure image de l’entreprise et donc de répondre 
à une certaine stratégie de marketing. La dépense de 
mécénat doit dès lors répondre aux conditions géné-
rales du régime des frais professionnels pour être 
déductible. Or en application de ces règles générales, 
il est concevable que l’administration fiscale rejette 
la dépense car elle dépasserait «de manière déraison-
nable les besoins professionnels» (158). La déduction 
d’une dépense, en raison de la disproportion entre les 
contreparties respectives résultant de la dimension 
philanthropique du mécénat, risque d’être rejetée 
par l’administration.

En définitive, la réalité économique du mécé-
nat  – en particulier du mécénat d’entreprise  – se 
situe entre ces deux régimes fiscaux existants. En 
effet, les mécènes exigent généralement une forme 
de contrepartie, ce qui exclut l’opération du régime 
des libéralités. Cependant, la contrepartie est bien 
souvent sans équivalence par rapport à la somme 
versée  – d’où le risque d’une dépense jugée dérai-
sonnable et donc non susceptible de déduction. Du 
reste, ni le mécénat en nature ni celui en compétence 
ne sont incités fiscalement (159).

 (156) Article 49 CIR 1992.
 (157) Comm. CIR 1992 no 52/206.
 (158) Article 53, 10°, CIR 1992.
 (159) Outre sa qualification en droit civil – ainsi que les 
conséquences juridiques qui en découlent  – et son régime 
fiscal, le mécénat est également concerné par les règles de 
droit relatives aux fondations. La constitution d’une fonda-
tion permet en effet d’«institutionnaliser» une démarche de 
mécénat : une personne morale ayant vocation à perdurer est 
constituée dans le but de financer une activité d’intérêt géné-
ral (pour plus de précisions, voy. notre article «Fondations, 
philanthropie et mécénat», RPS-TRV, 2016/7, pp. 847 et s.).
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B. L’extension du mécanisme de tax 
shelter aux arts de la scène (160)

35. Le tax shelter, autrefois limité aux œuvres 
audiovisuelles, a, par la loi du 25 décembre 2016 (161), 
été étendu aux arts de la scène. Afin de ne pas pertur-
ber la sécurité juridique du mécanisme en place, le 
législateur n’a pas modifié l’article 194ter CIR 1992 
consacré à l’audiovisuel, mais a choisi d’y insérer les 
nouveaux articles 194ter/1 et 194ter/2. Le législateur 
a souhaité transposer les principes s’appliquant au 
secteur audiovisuel, tout en prenant en considération 
les caractéristiques propres du secteur des arts de la 
scène (162).

36. Le tax shelter consiste en une exonération fis-
cale pour les sociétés souhaitant investir une partie 
de leurs bénéfices imposables dans le financement 
d’une œuvre scénique originale agréée. L’exonération 
s’élève à 356 % des sommes effectivement versées et 
rentabilise à elle seule l’investissement. Le taux d’im-
position normal des sociétés en Belgique est en effet 
de 29,57 % (163), lequel, multiplié par le taux d’exoné-
ration de 356 %, donne un avantage fiscal qui s’élève 
à 105,3 % du montant investi (164). Cette exonération 

 (160) La présente section expose les principaux éléments 
du mécanisme en insistant sur les particularités du nouveau 
tax shelter pour les arts de la scène. Pour une description plus 
détaillée du mécanisme, nous nous permettons de renvoyer à 
notre article : «Le nouveau régime de tax shelter pour la pro-
duction audiovisuelle», J.T., 2015, pp. 707 et s.  Celui-ci doit 
être complété désormais par l’article de J. Van Dyck («Nou-
velles adaptations du tax shelter pour la production audiovi-
suelle», Le Fiscologue, no 1478, 3 juin 2016, pp. 8 et s.), pour 
prendre en compte les modifications apportées par la loi du 
26 mai 2016 modifiant l’article 194ter du Code des impôts 
sur les revenus 1992 relatif au régime Tax Shelter pour la pro-
duction audiovisuelle.
 (161) Loi portant sur l’exonération de revenus investis dans 
une convention-cadre destinée à la production d’une œuvre 
scénique.
 (162) Projet de loi portant sur l’exonération de revenus 
investis dans une convention-cadre destinée à la production 
d’une œuvre scénique, rapport fait au nom de la commission 
des finances et du budget par M. Luk Van Biesen, Doc. parl., 
Chambre, session 2016-2017, no 2205/2, Discussions, p. 3.
 (163) 29 % (article 215, alinéa 1er, CIR 1992) majorés de la 
contribution complémentaire de crise de 2 % (article 463bis 
CIR 1992).
 (164) Le taux normal d’imposition des sociétés a récem-
ment été modifié par la loi du 25 décembre 2017 portant ré-
forme de l’impôt des sociétés. Le législateur a donc augmenté 
le taux de l’exonération (qui était auparavant de 310 %) pour 
que l’avantage fiscal reste quasi similaire (il est toutefois 
légèrement moins intéressant). Le législateur a d’ailleurs 

n’est cependant que temporaire ; elle deviendra défi-
nitive lorsque les conditions afférentes à l’obligation 
de dépenser une partie de cet argent sur le territoire 
belge auront été contrôlées par l’administration. En 
contrepartie de ce préfinancement, la société de pro-
duction peut rémunérer l’investisseur par un rende-
ment encadré dans la loi. Le taux ne peut dépasser la 
moyenne des taux Euribor 12 mois du dernier jour 
de chaque mois du semestre civil qui précède le paie-
ment, majoré de 450 points de base, c’est-à-dire de 
4,5 % Il est calculé au prorata des jours courus entre 
le premier versement et l’obtention de l’attestation 
fiscale définitive, sans que cette période puisse dépas-
ser dix-huit mois. Exceptées les légères fluctuations 
du taux Euribor, le rendement du tax shelter belge est 
donc désormais fixe, ancré dans la loi et s’élève, dans 
l’hypothèse de l’obtention de l’attestation fiscale 
définitive et d’un rendement maximal (165), à environ 
10 % de l’investissement. L’investisseur ne détient, 
en revanche, aucun droit aux recettes sur l’œuvre, 
peu importe donc son succès commercial.

37. Le bénéficiaire doit, en contrepartie, effec-
tuer un certain montant de dépenses dites éligibles 
sur le territoire belge (166). Le tax shelter a en effet été 
adopté dans une optique que nous pourrions qua-
lifier de keynésienne (167) : l’État renonce à une part de 
ses recettes dans le but de stimuler des dépenses qui 
seront taxées par la suite. L’État récupérerait donc 
les sommes non encaissées au départ par une impo-
sition dérivée sur l’activité générée (comme la TVA 
sur l’achat de matériel, l’impôt sur les personnes 
physiques et les cotisations sociales des travailleurs, 
etc.). La loi exige d’ailleurs que les dépenses belges 
de production et d’exploitation soient constitutives 
de revenus imposables «au régime ordinaire de 
taxation» (168). C’est la raison pour laquelle les sociétés 
de production bénéficiaires doivent être assujet-
ties à l’impôt des sociétés, sans quoi la plupart de 
leurs revenus ne seraient pas imposables, ce qui 
aurait pour risque «de mettre en péril l’équilibre du 

anticipé la prochaine modification du taux de l’impôt des 
sociétés puisque, pour l’exercice d’imposition 2021 (se ratta-
chant donc à la période d’imposition 2020) à partir duquel le 
taux sera abaissé à 25 %, l’exonération s’élèvera à 421 % des 
sommes effectivement versées.
 (165) C’est-à-dire en considérant que les intérêts sont ac-
cordés sur 18 mois au taux maximal autorisé par la loi.
 (166) Les conditions qui s’appliquent en matière de dé-
penses sont les mêmes que celles pour le secteur audiovi-
suel, mais l’article 194ter/1, § 3 énumère une liste propre de 
dépenses directement et indirectement liées à la production 
d’œuvres scéniques.
 (167) Au risque de heurter certains puristes.
 (168) Article 194ter, §1er, alinéa 1er, 7°, CIR 1992.
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système» (169). Cette exigence d’assujettissement n’en 
pose pas moins de nombreux problèmes dans le sec-
teur des arts de la scène, essentiellement composé 
d’associations sans but lucratif.

Pour s’assurer que les producteurs soient assu-
jettis à l’impôt des sociétés et puissent bénéficier du 
système, le législateur a, par la loi du 25 décembre 
2016, inséré un article  179/1 dans le CIR 1992, 
selon lequel les ASBL et les personnes morales visées 
à l’article 220 CIR 1992 (c’est-à-dire celles assujet-
ties à l’impôt des personnes morales,  ci-après IPM) 
deviennent, une fois agréées comme société de pro-
duction (ou société intermédiaire) éligible, automa-
tiquement assujetties à l’impôt des sociétés ( ci-après, 
I. Soc.), pour l’exercice d’imposition lié à la période 
imposable au cours de laquelle elles ont conclu une 
convention-cadre (170), ainsi que pour les trois exer-
cices d’imposition suivants. La société de produc-
tion agréée, désormais assujettie à l’I. Soc., sera donc 
imposée sur l’ensemble de ses revenus, y compris les 
subventions (171), pendant quatre années au moins. 
Afin d’éviter cet assujettissement tout en bénéficiant 
du tax shelter, plusieurs producteurs envisagent de se 
regrouper au sein d’une société coopérative à respon-
sabilité limitée, qui serait agréée et donc assujettie 
à l’I.  Soc. Les producteurs constitués sous la forme 
d’ASBL et membres de la coopérative resteraient, 
en revanche, soumis à l’IPM (172). Les travaux pré-
paratoires précisent par ailleurs qu’une ASBL peut 
être coproductrice d’une œuvre agréée, sans que cela 
implique un assujettissement à l’impôt des sociétés 

 (169) Projet de loi portant sur l’exonération de revenus 
investis dans une convention-cadre destinée à la production 
d’une œuvre scénique, rapport fait au nom de la commission 
des finances et du budget par M. Luk Van Biesen, Doc. parl., 
Chambre, session 2016-2017, no 2205/2, Discussions, p. 8.
 (170) Au terme de cette période, le producteur ou l’inter-
médiaire sera à nouveau soumis à l’IPM (s’il entre dans les 
conditions bien entendu), à moins qu’une nouvelle conven-
tion-cadre ait été conclue. Dans ce cas, l’opérateur est soumis 
à l’I. Soc. jusqu’au troisième exercice d’imposition suivant la 
signature de la dernière convention-cadre (projet de loi du 
2 décembre 2016 portant sur l’exonération de revenus inves-
tis dans une convention-cadre destinée à la production d’une 
œuvre scénique, Doc. parl., Chambre, session 2015-2016, 
no 2205/1, Commentaire des articles, p. 6).
 (171) À l’inverse, l’IPM ne frappe pas l’ensemble des reve-
nus de l’activité professionnelle, mais seulement les revenus 
énumérés par la loi.
 (172) Il faudra toutefois vérifier in concreto si la détention 
de parts sociales d’une société coopérative assujettie à l’I. Soc. 
n’est pas susceptible d’entraîner un assujettissement à l’I. Soc. 
dans le chef de l’ASBL.

en ce qui la concerne (173). Dès lors, une ASBL souhai-
tant bénéficier du tax shelter sans changer de régime 
fiscal coproduira l’œuvre avec la SCRL producteur 
agréé, dont elle détient une partie des parts sociales. 
L’ASBL aura la simple qualité de coproducteur et ne 
verra donc pas l’ensemble de ses revenus assujetti à 
l’I.  Soc. En sus, les travaux préparatoires précisent 
que les dépenses sont examinées au niveau de l’œuvre 
et non en fonction de celui qui les supporte (174). Les 
dépenses réalisées par les coproducteurs non agréés 
sont donc éligibles si elles respectent les conditions 
de la loi.

38. L’œuvre, pour être éligible, doit être agréée 
par les services compétents de la communauté 
concernée (175) comme œuvre scénique européenne, 
c’est-à-dire «réalisée par un ou des producteurs éta-
blis dans un ou plusieurs États membres de l’Espace 
économique européen ou supervisée et effectivement 
contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis 
dans un ou plusieurs États membres de l’Espace 
économique européen». Les productions visées sont 
les productions théâtrales, de cirque, de théâtre de 
rue, d’opéra, de musique classique, de danse ou de 
cabaret, y compris la comédie musicale et le ballet, 
ou d’un spectacle total (qui consiste en la combi-
naison de différentes formes d’arts de la scène (176)). 
L’œuvre scénique doit être originale, ce qui signifie 
que «le scénario, le texte théâtral, la régie ou la scé-
nographie» doit être nouveau ou que la production 
consiste en une «réinterprétation». Elle ne peut pas 
consister en «la reprise d’une théâtralisation, d’une 
scénographie ou d’une chorégraphie existante» (177). 

 (173) Projet de loi du 2 décembre 2016 portant sur l’exo-
nération de revenus investis dans une convention-cadre 
destinée à la production d’une œuvre scénique, Doc. parl., 
Chambre, session 2015-2016, no 2205/1, Commentaire des 
articles, p. 9.
 (174) Ibid.
 (175) Lorsque l’œuvre est produite par l’une des trois ins-
titutions biculturelles (La Monnaie, l’ONB et Bozar), elle 
doit être agréée par une autorité compétente de l’État fédéral 
(194ter/2 CIR 1992), en l’occurrence le Service public fédéral 
de programmation politique scientifique (article 734/7, § 1er, 
AR/CIR 1992).
 (176) Un «simple» spectacle de lumière ou feu d’artifice 
n’est donc pas éligible (projet de loi du 2 décembre 2016 por-
tant sur l’exonération de revenus investis dans une conven-
tion-cadre destinée à la production d’une œuvre scénique, 
Doc. parl., Chambre, session 2015-2016, no  2205/1, Com-
mentaire des articles, p. 8).
 (177) Projet de loi du 2 décembre 2016 portant sur l’exoné-
ration de revenus investis dans une convention-cadre destinée 
à la production d’une œuvre scénique, Doc. parl., Chambre, 
session 2015-2016, no  2205/1, Commentaire des articles, 
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Notons également que la scène non classique ne peut 
bénéficier du tax shelter. Le ministre des Finances jus-
tifie ce choix car les spectacles de musique classique 
nécessiteraient des moyens bien plus importants (en 
termes d’instruments et de musiciens) que ceux de 
musique contemporaine, précisant par ailleurs que 
le tax shelter vise à financer un spectacle musical et 
non l’enregistrement d’un album (178). Enfin, en ce 
qui concerne les festivals, leur éligibilité doit être 
examinée au cas par cas : en soi, la forme «festival» 
ne fait nullement obstacle à un financement tax shel-
ter, encore faut-il qu’il s’agisse d’une production ori-
ginale et non d’une programmation d’œuvres exis-
tantes, ce qui est plutôt rare dans les faits (179).

Les dépenses de production et d’exploitation 
doivent être effectuées dans les 24  mois (180) qui 
suivent la signature de la convention-cadre et au 
plus tard un mois après la première représentation 
de l’œuvre originale en Belgique ou dans un autre 
État membre de l’Espace économique européen. 
Contrairement au tax shelter audiovisuel, les dépenses 
qui précèdent la signature de la convention-cadre ne 
sont jamais éligibles (181).

39. Enfin, en ce qui concerne les seuils à respec-
ter, le double plafond de 50 % des bénéfices réservés 
imposables et de 750.000  EUR par période impo-
sable par investisseur s’applique conjointement pour 
les deux tax shelters. Par ailleurs, la valeur totale des 
attestations tax shelter s’élève par œuvre scénique éli-
gible à un maximum à 2.500.000  EUR, alors que 
le seuil maximum est de 15.000.000 EUR pour une 
œuvre audiovisuelle éligible.

p. 8. Le législateur ajoute : «[l]es adaptations et les traduc-
tions de textes existants sont prises en compte pour autant 
qu’il y ait aussi une nouvelle mise en scène» (ibid.).
 (178) Projet de loi du 2 décembre 2016 portant sur l’exoné-
ration de revenus investis dans une convention-cadre destinée 
à la production d’une œuvre scénique, rapport fait au nom 
de la commission des finances et du budget par M. Luk Van 
Biesen, Doc. parl., Chambre, session 2016-2017, no 2205/2, 
Discussions, p. 9.
 (179) Ibid.
 (180) Le délai est de 18  mois pour les œuvres audiovi-
suelles, à l’exception des films d’animation pour lesquels les 
dépenses peuvent également être réalisées dans les 24 mois.
 (181) Pour le secteur audiovisuel, les dépenses réalisées 
dans les six mois qui précèdent la convention-cadre peuvent 
être éligibles si l’œuvre audiovisuelle avait été préalablement 
reconnue comme œuvre européenne et que la société de pro-
duction justifie que ces dépenses soient effectuées antérieu-
rement à la signature de la convention-cadre (article 194ter, 
§ 1er, alinéa 5, CIR 1992). Rappelons à cet égard que la date 
à prendre en considération est celle de la réalisation effective 
de la dépense et non de la facturation.

IV. Conclusion

40. Face aux difficultés économiques que ren-
contrent les arts de la scène, différents mécanismes 
publics de soutien ont été mis en place, lesquels sont 
gouvernés par des dispositifs juridiques spécifiques. 
Les autorités interviennent principalement de deux 
manières : soit directement, par l’octroi de subven-
tions ou d’allocations aux travailleurs artistiques 
intermittents, soit de manière indirecte, par la mise 
en place d’un cadre juridique favorable aux finance-
ments privés.

Le droit belge se caractérise par des mécanismes 
d’intervention directe particulièrement élaborés : le 
système des subventions est rigoureusement régle-
menté et de nombreuses dispositions du droit de 
la sécurité sociale s’appliquent singulièrement aux 
artistes de la scène. À l’inverse, l’encadrement juri-
dique du mécénat est très pauvre. Le tax shelter, en 
revanche, se caractérise par une grande technicité et 
a démontré, malgré les abus, son efficacité, à tout le 
moins dans le secteur audiovisuel. D’un point de vue 
économique néanmoins, le tax shelter est un méca-
nisme hybride : l’État n’intervient pas directement, 
puisque les flux financiers proviennent de sociétés 
privées, mais il est le seul, par le biais de la dépense 
fiscale, à supporter le coût de la mesure.

La présente étude nous permet de conclure que la 
réalité financière des institutions des arts de la scène 
tend à se refléter dans la sphère juridique : alors que 
l’économie des institutions de la scène en Belgique 
se caractérise par une intervention directe de l’État 
importante, les outils juridiques qui régulent ce type 
de financement sont bien plus élaborés que ceux des-
tinés à encadrer le financement privé. Par définition, 
une intervention directe de l’État est logiquement 
plus encadrée juridiquement qu’une intervention 
privée. Toutefois, l’absence de cadre juridique clair 
du mécénat, partiellement compensée par la création 
d’un mécanisme hybride (le tax shelter), souligne une 
tendance particulièrement marquée en l’espèce. Ceci 
conduit à une plus large interrogation, essentielle à 
l’analyse économique et sociale du droit, qui dépasse 
malheureusement le cadre de notre étude : les dis-
positions juridiques en place sont-elles la cause ou 
la conséquence d’une intervention particulièrement 
prégnante de l’État dans le financement des arts de 
la scène et, inversement, d’un financement privé 
relativement faible ? En d’autres termes, quelle est 
l’influence du droit sur les pratiques économiques du 
monde culturel : est-il à l’initiative d’une politique 
donnée, ou se limite-t-il à entériner juridiquement 
des pratiques sociales déjà bien établies ? 
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